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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le projet de décret vise à conférer des moyens
complémentaires au premier degré en lien avec
la réforme de celui-ci entamée par le décret du
30 juin 2006 relatif à l’organisation pédagogique
du premier degré de l’enseignement secondaire et
qui a été complété par le décret du 7 décembre
2007 organisant la différenciation structurelle au
sein du premier degré afin d’amener l’ensemble des
élèves à la maîtrise des socles de compétences.

Tout d’abord, afin de mieux prendre en
compte les lacunes identifiées chez certains élèves
et proposer des stratégies adaptées de remédia-
tion, le projet de décret octroie une période sup-
plémentaire par nombre d’élèves pour chaque an-
née constitutive du premier degré y compris l’an-
née de différenciation et d’orientation organisée à
l’issue de ce dernier. Cette période devra obligatoi-
rement être utilisée pour assurer des directions de
classe, des conseils de classe, des activités de co-
ordination pédagogique ou des projets favorisant
la liaison entre l’enseignement primaire et secon-
daire.

Le projet de décret prévoit également une in-
terdiction des transferts de périodes-professeurs
du premier degré vers les autres degrés sauf si le
nombre d’élèves inscrits dans le premier degré est
inférieur de 10% minimum au nombre d’élèves du
premier degré pris en considération pour fixer le
nombre de périodes-professeurs ou en cas de fer-
meture d’un premier degré commun ou différen-
cié.

Trois autres mesures viennent compléter le dis-
positif prévu par le projet de décret : une limitation
à 3% du nombre total de périodes-professeurs
pouvant être utilisées notamment pour les conseils
et directions de classe ou pour la coordination pé-
dagogique, une limitation des normes régissant la
taille des classes pour les établissements scolaires
organisés ou subventionnés par la Communauté
française et la comptabilisation des élèves au 1er
octobre de l’année scolaire en cours pour l’octroi
des périodes-professeurs permettant l’organisation
d’une ou des années constitutives du premier degré
différencié.

En outre, d’autres dispositions s’inscrivent
dans la prévention de l’accrochage scolaire et de
la gestion de la violence.

En premier lieu, le nombre de demi-jours d’ab-
sence injustifiée entraînant la perte de la qualité
d’élève régulier à partir du deuxième degré de l’en-

seignement secondaire sera diminué progressive-
ment de 30 demi-jours à plus de 27 demi-jours
pour l’année scolaire 2008-2009, plus de 24 demi-
jours pour l’année scolaire 2009-2010 et plus de
20 demi-jours à partir de l’année scolaire 2010-
2011. Cette mesure constitue une réponse à une
pratique répandue chez certains élèves qui consi-
dèrent qu’ils ont « droit » à 30 demi-jours d’ab-
sence injustifiée avant d’être déclaré élève libre.

En second lieu, le chef d’établissement ou son
délégué convoque et reçoit l’élève et ses parents ou
la personne investie de l’autorité parentale dès le
cinquième jour d’absence non justifiée de l’élève et
non plus à partir du dixième jour. Une gestion plus
rapide de cette problématique permet de signaler
plus précocement au Service de l’Aide à la jeunesse
des situations où l’élève mineur est en danger et de
mieux prévenir les risques de décrochage scolaire.

Le projet de décret vise par ailleurs à permettre
aux ressortissants des pays et territoires en transi-
tion qui figuraient dans la partie II de la liste des
bénéficiaires de l’aide établie par le Comité d’aide
au développement de l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques (OCDE)
de pouvoir continuer à bénéficier de la qualité
d’élève primo-arrivant, jusqu’au terme de l’année
scolaire 2009-2010, dans l’attente d’une reconsi-
dération de la notion d’élève primo-arrivant dans
le cadre d’une réforme plus globale du dispositif
classe-passerelle visant à faciliter l’intégration des
élèves primo-arrivants.

Afin de permettre aux écoles qui accueillent
des mineurs séjournant illégalement sur le terri-
toire pour autant qu’ils accompagnent leurs pa-
rents ou la personne investie de l’autorité paren-
tale de bénéficier des moyens leur permettant de
les prendre en charge, le projet de décret supprime
l’obligation pour les élèves susvisés de compter au
moins trois mois de fréquentation régulière dans
un établissement scolaire au moment du comp-
tage.

Pour terminer, le projet de décret prévoit di-
verses mesures visant à soutenir les organisations
syndicales représentatives dans l’exercice de mis-
sions définies décrétalement, à permettre la mise
en œuvre de la réforme du premier degré différen-
cié et à donner au Gouvernement le pouvoir et la
responsabilité de décision en matière de déroga-
tion à diverses normes de maintien de tout établis-
sement scolaire ou de tout degré, de tout cycle, de



( 5 ) 605 (2008-2009) — No 1

toute section, de toute option sur base notamment
de l’avis du Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire.

Ce projet de décret s’inscrit résolument dans
les perspectives du Contrat pour l’Ecole. Il en-
tend contribuer à aider tous les élèves à atteindre
les compétences requises en conférant des moyens
complémentaires ou en introduisant des disposi-
tions décrétales modificatives visant à favoriser la
mise en œuvre de la réforme du premier degré et
d’éviter un enfermement précoce dans une filière
que l’élève n’a pas forcement choisi.

Le Conseil d’Etat a été saisi d’une demande
d’avis le 25 juillet 2008. L’avis a été remis par
la section de législation, deuxième chambre, dans
un délai de trente jours prorogé jusqu’au 25 sep-
tembre 2008.

Afin de donner suite aux remarques du Haut
Conseil relatives à la forme et au style utilisé, les
articles 9, 12, 13, 14, 17, 23, 31, 32 et 33 ont été
modifiés dans le sens souhaité par la Haute Ins-
tance.

Le Haut Conseil a également souligné la néces-
sité de définir des critères permettant au Gouver-
nement d’accorder des dérogations individuelles
aux normes fixées par décret. Un article 8 a été
inséré dans le décret en projet.

En ce qui concerne la remarque exprimée par
la Haute instance quant au respect de la liberté
d’enseignement, le Gouvernement rappelle que la
disposition visée à savoir les normes régissant la
taille des classes ne limite pas de façon dispropor-
tionnée la liberté d’organisation des pouvoirs or-
ganisateurs. Elle vise à permettre à tous les élèves
et plus spécifiquement ceux du premier degré à
atteindre les objectifs généraux de l’enseignement
définis à l’article 6 du décret du 24 juillet 2007
ainsi que la maîtrise des socles de compétences et
des compétences terminales.

De plus, en définissant des nombres à ne pas
dépasser pour la taille des classes, cette disposition
vise à garantir à chaque élève de bénéficier d’un
enseignement au sein d’une classe de taille raison-
nable de façon telle que les interventions et l’atten-
tion de l’enseignant ne soient pas distribuées entre
un nombre trop important d’élèves.

Compte tenu de l’encadrement accordé à
chaque établissement, ces nombres ne constituent
pas un carcan qui entraverait la liberté d’organi-
sation mais constituent uniquement des balises vi-
sant à éviter que des classes soient surpeuplées. La
mise en œuvre de cette même disposition depuis
plusieurs années dans le seul réseau organisé par
la CF a montré qu’elle ne constituait en rien un

obstacle à la souplesse d’organisation des établis-
sements scolaires.

En outre, le texte en projet prévoit un cer-
tain nombre de dispositions permettant de rencon-
trer des situations particulières. Citons ainsi le fait
que pour certains cours demandant davantage de
souplesse organisationnelle les nombres définis ne
constituent que des moyennes, citons également le
fait que le texte en projet prévoit explicitement la
possibilité pour les pouvoirs organisateurs de sol-
liciter une dérogation à cette norme.

Le Haut Conseil a formulé également une
remarque relative aux bénéficiaires du dispositif
primo-arrivant. L’objectif du Gouvernement est de
prolonger une disposition transitoire permettant à
des élèves issus des pays qui ne sont plus repris
sur la liste des bénéficiaires établie par le comité
de l’aide au développement de l’OCDE d’accéder
au dispositif relatif aux primo-arrivants.

Cette disposition s’éteindra par conséquent au
30 juin 2010, date à laquelle les actualisations de
la liste en question seront à nouveau prises en
compte. Par ailleurs, la rétroactivité de la mesure
se justifie par l’entrée en vigueur de la nouvelle
liste au 1er janvier 2005, ce qui a eu pour consé-
quence d’exclure un grand nombre d’élèves du bé-
néfice de la qualité de primo-arrivants.

Quant à la remarque du Haut Conseil relative
à l’article 28, le dispositif utilisé a été choisi pour
donner plus de force à cette mesure.

Enfin, le Gouvernement estime qu’il est indis-
pensable de maintenir l’entrée en vigueur de cer-
taines dispositions du décret en projet au 1er sep-
tembre 2008 ou au 1er octobre 2008 afin de faire
bénéficier tous les établissements scolaires concer-
nés de ces mesures qui sont de nature à les aider à
atteindre les objectifs du décret du 24 juillet 1997.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article adapte les conditions d’admission
en troisième année de l’enseignement secondaire
professionnel de type I aux dispositions prévues
dans le décret du 7 décembre 2007 organisant la
différenciation structurelle au sein du premier de-
gré afin d’amener l’ensemble des élèves à la maî-
trise des socles de compétences.

Art. 2

Cet article abroge la disposition qui octroyait
aux établissements scolaires un minimum de six
périodes consacrées à assurer des directions de
classe et des conseils de classe ainsi que des activi-
tés de coordination pédagogique. La mesure pré-
vue à l’article 7 remplace et amplifie ce dispositif
tout en le concentrant au 1er degré et dans la 3ème
année de différenciation et d’orientation et pré-
voit d’octroyer une période par groupe-classe de
chaque année constitutive du premier degré ainsi
que pour l’année de différenciation et d’orienta-
tion organisée à l’issue de ce dernier pour assurer
des directions de classe, des conseils de classe ou
des projets favorisant la liaison entre l’enseigne-
ment primaire et secondaire.

Art. 3

Cet article s’inscrit dans la même logique que
l’article précédent du présent décret.

Art. 4

Puisque les articles 2 et 3 de ce décret en pro-
jet abroge les articles 21bis et 21ter du décret du
21 juillet 1990, l’article 21quater du même décret
doit être modifié en conséquence.

Art. 5

Cet article entend donner au Gouvernement
le pouvoir et la responsabilité de décision en ma-
tière de restructuration d’établissements scolaires
lorsque les normes de maintien sur base notam-
ment de l’avis du Conseil général de concertation
pour l’enseignement secondaire ne sont plus at-
teintes.

Art. 6

Cet article entend donner au Gouvernement
le pouvoir et la responsabilité de décision en ma-

tière de dérogation aux normes de maintien des
degrés, années ou options organisés dans un éta-
blissement et implanté dans un autre sur base no-
tamment de l’avis du Conseil général de concerta-
tion pour l’enseignement secondaire.

Art. 7

Cet article entend donner au Gouvernement le
pouvoir et la responsabilité de décision en matière
de dérogation aux normes de maintien des établis-
sements scolaires sur base notamment de l’avis du
Conseil général de concertation pour l’enseigne-
ment secondaire.

Art. 8

Cet article fixe des critères permettant au
Gouvernement d’accorder des dérogations indivi-
duelles aux normes fixées par décret.

Art. 9

Cet article remplace le dispositif abrogé par les
articles premier et deuxième du présent décret en
octroyant par tranche d’élèves variant en fonction
des classes constitutives du premier degré et de la
troisième année de différenciation et d’orientation
une période destinée à l’organisation des conseils
de classe, des conseils de guidance, des remédia-
tions ou des projets favorisant la liaison entre l’en-
seignement primaire et secondaire.

Art. 10

Cet article entend donner au Gouvernement le
pouvoir et la responsabilité de décision en matière
de fermeture de tout degré, de tout cycle, de toute
section, de toute option lorsque les normes de
maintien sur base notamment de l’avis du Conseil
général de concertation pour l’enseignement se-
condaire ne sont plus atteintes.

Art. 11

Cet article entend donner au Gouvernement
le pouvoir et la responsabilité de décision en ma-
tière de fermeture de tout degré, de tout cycle,
de toute section, de toute option, en faveur des
établissements repris dans la liste des établisse-
ments fixées par le Gouvernement conformément
à l’article 10 du décret du 27 octobre 1994 or-
ganisant la concertation pour l’enseignement se-
condaire lorsque les normes de maintien sur base
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notamment de l’avis du Conseil général de concer-
tation pour l’enseignement secondaire ne sont plus
atteintes.

Art. 12

Cet article prévoit une interdiction des trans-
ferts de périodes-professeurs du premier degré vers
les autres degrés. Une dérogation est néanmoins
prévue pour les écoles qui verraient les élèves fluc-
tuer de plus de 10% entre le 15 janvier de l’an-
née scolaire précédente et le 1er octobre de l’année
scolaire en cours ainsi que pour celles dont le chef
d’établissement dans l’enseignement organisé par
la Communauté française ou le pouvoir organisa-
teur dans l’enseignement subventionné ferme un
premier degré ou une année constitutive de celui-
ci.

Art. 13

Cet article interdit au chef d’établissement
dans l’enseignement organisé par la Communauté
française ou au pouvoir organisateur dans l’en-
seignement subventionné d’utiliser plus de 3%
du nombre total des périodes-professeurs notam-
ment pour des directions de classe, des conseils de
classe ou de la coordination pédagogique à l’ex-
clusion des périodes-professeurs supplémentaires
obtenues dans le cadre de l’article 11 du décret
du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves
des chances égales d’émancipation sociale, notam-
ment par la mise en oeuvre de discriminations
positives, des articles 16 et 21§1er du décret du
29 juillet 1992 portant organisation de l’enseigne-
ment secondaire de plein exercice et de l’article 5
du décret du 14 juin 2001 visant à l’insertion des
élèves primo-arrivants dans l’enseignement orga-
nisé ou subventionné par la Communauté fran-
çaise. En outre, les périodes consacrées aux activi-
tés des conseils et des directions de classe concer-
nant les deuxième et troisième degrés n’entrent pas
dans le calcul des 3%. Cet article prévoit égale-
ment la possibilité pour le Gouvernement d’oc-
troyer une dérogation en cas de dépassement des
3%.

Art. 14

Cet article prévoit le calcul au 1er octobre de
l’année scolaire en cours du nombre de périodes-
professeurs en cas d’ouverture progressive des an-
nées constitutives du premier degré différencié en
vue de favoriser la création de celles-ci.

Art. 15

Cet article exclut du comptage au 1er octobre
en cas de différence positive ou négative de plus

de 10% entre le nombre total d’élèves inscrits au
1er octobre et le nombre total d’élèves inscrits au
15 janvier de l’année scolaire précédente les élèves
inscrits en troisième année de différenciation et
d’orientation. Cette disposition est justifiée par le
fait que le comptage des élèves fréquentant l’année
dont question s’opère au 1er octobre de chaque
année scolaire.

Art. 16

Cet article exclut du comptage au 1er octobre
les élèves réguliers inscrits en première année diffé-
renciée ou en deuxième année différenciée y com-
pris l’année différenciée supplémentaire lorsqu’il
existe à la fois une différence positive ou négative
de plus de 10%entre le nombre total d’élèves ins-
crits au 1er octobre et le nombre total d’élèves ins-
crits au 15 janvier de l’année scolaire précédente
mais aussi entre le nombre d’élèves inscrits au 1er
octobre et le nombre d’élèves inscrits au 15 jan-
vier de l’année scolaire précédente dans une des
années constitutives du premier degré différencié
ou les deux. Cette mesure vise à mettre en adéqua-
tion deux systèmes différents de comptage au 1er
octobre.

Art. 17

Cet article définit le terme de classe et dé-
termine les normes régissant la taille des classes
dans l’enseignement secondaire à l’exception des
cours de religion et de morale non-confessionnelle.
Le troisième degré de l’enseignement profession-
nel comprend les cinquième, sixième et septième
années.

Art. 18

Cet article précise le rôle des Services du Gou-
vernement dans le respect des modalités du présent
article.

Art. 19

Cet article prévoit une diminution de 5% des
subventions de fonctionnement de l’établissement
scolaire dont le pouvoir organisateur ne s’est pas
conformé aux prescriptions des articles 16, 20 et
23bis du décret du 29 juillet 1992 portant organi-
sation de l’enseignement secondaire de plein exer-
cice.

Art. 20

Cet article prévoit une diminution progressive
du nombre de demi-jours d’absence injustifiée en-
traînant la perte de la qualité d’élève régulier à
partir du deuxième degré de l’enseignement secon-
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daire organisé par la Communauté française.

Art. 21

Cet article prévoit une diminution progressive
du nombre de demi-jours d’absence injustifiée en-
traînant la perte de la qualité d’élève régulier à
partir du deuxième degré de l’enseignement secon-
daire subventionné par la Communauté française.

Art. 22

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 23

Cet article entend répondre au fait que d’une
part l’absence de disposition fixant sans ambi-
guïté possible le nombre d’heures correspondant
à un temps plein de sous-directeur, et d’autre part
l’absence de disposition autorisant formellement
l’imputation de périodes supplémentaires affec-
tées à l’engagement d’un sous-directeur pour par-
tie à charge de l’encadrement supplémentaire ac-
cordé aux établissements ou implantations bénéfi-
ciaires de discriminations positives et pour partie
à charge de l’encadrement « organique ».

Le présent article propose de mettre les textes
réglementaires en adéquation avec les pratiques
tacitement admises, en ajoutant un alinéa à la fin
du § 1er de l’article 11 du décret du 30 juin 1998
visant à assurer à tous les élèves des chances égales
d’émancipation sociale, notamment par la mise
en œuvre de discriminations positives, qui tient
compte de la possibilité de scinder les fonctions
de sous-directeur et de chef d’atelier en deux demi
charges, introduite par l’article 126 du décret du
02 février 2007 fixant le statut des directeurs.

Art. 24

Cet article a pour objectif de prendre en
compte plus rapidement la problématique du dé-
crochage scolaire chez l’élève et développer des
stratégies d’intervention à mettre en œuvre en
convoquant les parents au plus tard à partir du
cinquième jour d’absence injustifiée de celui-ci.

Art. 25

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 26

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 27

Cet article vise les formations en lien avec
les évaluations externes non certificatives notam-
ment dans le cadre de la correction des épreuves
et des commentaires opérés à partir des réponses
des élèves en vue de déterminer les cheminements
réflexifs des élèves et en tirer des conclusions pé-
dagogiques.

La disposition prévue permet de continuer
l’organisation des formations macro dans l’ensei-
gnement fondamental dans l’attente de l’adoption
d’un nouveau décret par le Parlement de la Com-
munauté française. L’inspection continuera donc à
assurer provisoirement les formations à ce niveau
et ce, en lien avec les évaluations externes.

Art. 28

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 29

Cet article vise à permettre aux ressortissants
des pays et territoires en transition qui figuraient
dans la partie II de la liste des bénéficiaires de
l’aide établie par le Comité d’aide au dévelop-
pement de l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE) de pouvoir
continuer à bénéficier de la qualité d’élève primo-
arrivant.

Vu le temps requis pour modifier les dispositifs
existants visant à faciliter l’intégration des élèves
primo-arrivants, à la lumière des évaluations qui
viennent d’être menées sur ceux-ci, la disposition
transitoire est prolongée jusqu’au terme de l’année
scolaire 2009-2010.

Art. 30

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 31

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 32

Cet article n’appelle pas de commentaires.

Art. 33

La modification apportée à cet article vise à
permettre aux élèves de l’enseignement secondaire
spécialisé de forme 4 de bénéficier d’une déroga-
tion accordée par le Gouvernement à l’obligation
d’effectuer le 1er degré en 3 ans maximum en
cas de difficultés particulières rencontrées par les
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élèves concernés.

Art. 34

Cet article introduit des modifications tech-
niques permettant d’assurer une transition harmo-
nieuse entre les anciennes et les nouvelles dispo-
sitions légales régissant l’organisation du premier
degré.

Art. 35

Cet article introduit des modifications tech-
niques permettant d’assurer une transition harmo-
nieuse entre les anciennes et les nouvelles dispo-
sitions légales régissant l’organisation du premier
degré.

Art. 36

Cet article introduit des modifications tech-
niques permettant d’assurer une transition harmo-
nieuse entre les anciennes et les nouvelles dispo-
sitions légales régissant l’organisation du premier
degré.

Art. 37

Cet article introduit des modifications tech-
niques permettant d’assurer une transition harmo-
nieuse entre les anciennes et les nouvelles dispo-
sitions légales régissant l’organisation du premier
degré.

Art. 38

Cet article définit l’entrée en vigueur du pré-
sent décret.
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PROJET DE DÉCRET

FAVORISANT L’ORGANISATION DU PREMIER DEGRÉ DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET PORTANT

DIVERSES MESURES EN MATIÈRE D’ENSEIGNEMENT

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire ;

Après la délibération ;

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire est
chargé de présenter au Parlement de la Commu-
nauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

CHAPITRE PREMIER

Modification de l’arrêté royal du 29 juin 1984
relatif à l’organisation de l’enseignement

secondaire

Article 1er

A l’article 11 de l’arrêté royal du 29 juin 1984
relatif à l’organisation de l’enseignement secon-
daire, modifié par les arrêtés du Gouvernement
des 19 juillet 1993 et 20 juin 1994, remplacé par
l’arrêté du Gouvernement du 15 juillet 1996 et
modifié par les arrêtés du Gouvernement des 13
juin 1997 et 2 avril 1998 et par les décrets du 30
juin 2006 et du 7 décembre 2007, sont apportées
les modifications suivantes :

Au § 2, 1o, les termes « qui ont terminé avec
fruit la deuxième année de l’enseignement secon-
daire professionnel ou le premier degré de l’ensei-
gnement secondaire comprenant la deuxième an-
née commune ou les deux premières années de
l’enseignement général ou technique de type II »
sont remplacés par les termes « soit qui ont obtenu
la réussite du premier degré ou soit qui sont orien-
tés par le conseil de classe vers une troisième an-
née de l’enseignement secondaire dans les formes
et sections définies par celui-ci, dont la forme pro-
fessionnelle ; ».

CHAPITRE II

Modification du décret du 02 juillet 1990 fixant
le mode de calcul et d’utilisation du nombre

global de périodes-professeur pour l’enseignement
secondaire de plein exercice de type I et de type II

Art. 2

L’article 21bis du décret du 02 juillet 1990
fixant le mode de calcul et d’utilisation du nombre
global de périodes-professeur pour l’enseignement
secondaire de plein exercice de type I et de type
II, inséré par le décret du 15 octobre 1991, est
abrogé.

Art. 3

L’article 21ter du décret du 02 juillet 1990, in-
séré par le décret du 15 octobre 1991 et modifié
par les décrets du 17 décembre 2003 et du 04 mai
2005, est abrogé.

Art. 4

A l’article 21quater du décret du 02 juillet
1990, inséré par le décret du 07 décembre 2007,
les termes « et de l’application des articles 21bis et
21ter » sont supprimés.

CHAPITRE III

Modification du décret du 29 juillet 1992 portant
organisation de l’enseignement secondaire de

plein exercice

Art. 5

A l’article 5quater, §1er, alinéa 1er du décret
du 29 juillet 1992 portant organisation de l’ensei-
gnement secondaire de plein exercice, inséré par le
décret du 05 août 1995, modifié par le décret du
02 avril 1996 et complété par les décrets du 25
juillet 1996 et du 08 février 1999, les termes « Sur
avis favorable » sont remplacés par les termes
« Sur avis ».

Art. 6

A l’article 5quater, §2, 3ème alinéa du même
décret, inséré par le décret du 05 août 1995, mo-
difié par le décret du 02 avril 1996 et complété
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par les décrets du 25 juillet 1996 et du 08 février
1999, les termes « Sur avis favorable » sont rem-
placés par les termes « Sur avis ».

Art. 7

A l’article 5quinquies, alinéa 1er, du même
décret, inséré par le décret du 05 août 1995, les
termes « Sur avis favorable » sont remplacés par
les termes « Sur avis ».

Art. 8

Dans le même décret, est inséré un article
5sexties libellé comme suit « Pour les cas prévus
aux articles 5quater, §§1er et 2, 5quinquies, 19
§§2 et 3, le Gouvernement fonde sa décision no-
tamment sur l’évolution de la population scolaire
totale, par degré ou par option et les spécificités
des projets pédagogiques et éducatifs de l’établis-
sement concerné ou encore l’offre d’enseignement
au sein de la Zone dans laquelle se trouve celui-
ci. ».

Art. 9

L’article 16 du même décret, abrogé par le dé-
cret du 30 juin 1998 est rétabli dans la rédaction
suivante :

« Art.16.– Indépendamment du nombre total
de périodes-professeur, il est attribué, par année
scolaire, pour tous les établissements d’enseigne-
ment secondaire organisant soit un premier degré
commun et un premier degré différencié ou une
année constitutive de ce dernier degré soit l’un
des deux degrés précités, des périodes complémen-
taires destinées à assurer des conseils de classe, des
conseils de guidance, des remédiations ou des pro-
jets favorisant la liaison entre l’enseignement pri-
maire et secondaire.

En fonction du nombre d’élèves réguliers au
15 janvier de l’année scolaire précédente, les pé-
riodes sont calculées de la manière suivante :

1o En 1ère et 2ème année commune : 0,5 période-
professeur par tranche de 12 élèves ;

2o En 1ère année différenciée : 0,5 période-
professeur par tranche de 6 élèves ;

3o En 2ème année différenciée et dans l’an-
née différenciée supplémentaire : 0,5 période-
professeur par tranche de 7 élèves ;

4o Dans l’année complémentaire organisée à l’is-
sue de la 1ère année commune : 0,5 période-
professeur par tranche de 6 élèves ;

5o Dans l’année complémentaire organisée à l’is-
sue de la 2ème année commune : 0,5 période-
professeur par tranche de 7 élèves.

6o En troisième année de différenciation et
d’orientation : 0,5 période-professeur par
tranche de 7 élèves.

Toutefois, pour la première année différenciée,
la deuxième année différenciée, lorsqu’il existe une
différence de plus de 10% calculée séparément
pour chaque année, entre le nombre total d’élèves
réguliers inscrits au 1er octobre et le nombre to-
tal d’élèves réguliers au 15 janvier de l’année sco-
laire précédente, le nombre de périodes dévolu à
l’année concernée fait l’objet d’un recomptage sur
base du nombre d’élèves régulièrement inscrits au
1er octobre de l’année scolaire.

Par dérogation à l’alinéa 1er du présent article,
un minimum de six périodes-professeur est oc-
troyé à chaque établissement secondaire. Lorsque
le montant global obtenu par chaque établisse-
ment suite à la répartition visée à l’alinéa 1er n’est
pas un nombre entier, ce dernier est arrondi à
l’unité supérieure.

L’utilisation du nombre de périodes-
professeurs complémentaires est soumise à
l’avis préalable, dans l’enseignement organisé
par la Communauté française, du comité de
concertation de base, dans l’enseignement officiel
subventionné par la Communauté française, de
la commission paritaire locale, et dans l’ensei-
gnement libre subventionné par la Communauté
française, du conseil d’entreprise ou, à défaut, de
la délégation syndicale, avec droit d’évocation du
bureau de conciliation en cas de désaccord.

A titre transitoire pour l’année scolaire 2008-
2009, la disposition prévue à l’alinéa 1er ,3o s’ap-
plique à la deuxième année professionnelle.

Au cas où un chef d’établissement dans l’en-
seignement organisé par la Communauté fran-
çaise ou un Pouvoir organisateur dans l’enseigne-
ment subventionné n’organise plus le premier de-
gré commun ou le premier degré différencié ou
une année constitutive de l’un ou des deux degrés
précités, la ou les périodes octroyées sur base de
l’alinéa 1er du présent article doivent être utilisées
prioritairement dans l’une des années constitutives
du premier degré ou de la troisième année de dif-
férenciation et d’orientation. ».

Art. 10

A l’article 19, §2, 1er alinéa du même décret,
modifié par les décrets du 05 août 1995, du 02
avril 1996, du 25 juillet 1996 et du 17 juillet 1998,
les termes « Sur avis favorable » sont remplacés
par les termes « Sur avis »



605 (2008-2009) — No 1 ( 12 )

Art. 11

A l’article 19, §3, 1er alinéa du même décret,
modifié par les décrets du 05 août 1995, du 02
avril 1996, du 25 juillet 1996 et du 17 juillet 1998,
les termes « Sur avis favorable » sont remplacés
par les termes « Sur avis »

Art. 12

A l’article 20§1er. du même décret modifié par
les décrets du 21 décembre 1992, du 22 décembre
1994, du 02 avril 1996, du 25 juillet 1996, com-
plété par le décret du 24 juillet 1997 et du 14 juin
2001, modifié par le décret du 19 juillet 2001 et
complété par le décret du 04 mai 2005, l’alinéa 1er
est remplacé par les termes suivants : « Les trans-
ferts de périodes-professeurs attribuées au premier
degré vers les autres degrés sont interdits. Toute-
fois, le Gouvernement, sur base d’une demande
motivée des chefs d’établissement dans l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française et des
Pouvoirs organisateurs dans l’enseignement sub-
ventionné incluant l’avis des organes de concer-
tation tel que prévus au §2, alinéa 3 du présent
article, peut autoriser un transfert de périodes-
professeurs de 5 % maximum :

1o Si le nombre d’élèves inscrits dans le premier
degré au 1er octobre de l’année scolaire est in-
férieur de 10 % minimum au nombre d’élèves
du premier degré pris en considération pour
fixer le nombre de périodes-professeurs confor-
mément à l’article 22, § 1er ;

2o Si chacune des classes ne comporte pas plus de
24 élèves

3o Si la remédiation notamment au travers de
l’année complémentaire pour les écoles concer-
nées est organisée au profit des élèves du 1er
degré conformément aux dispositions du pré-
sent décret.

Le défaut de réponse du Gouvernement dans
le délai fixé à 30 jours ouvrables prenant cours
dès la date d’envoi de la demande est assimilé à
une décision favorable du Gouvernement. Pour
l’application de la présente disposition, il faut en-
tendre par jour ouvrable, les lundi, mardi, mer-
credi, jeudi et vendredi, à l’exception des jours fé-
riés.

En cas de fermeture définitive d’un premier
degré commun ou d’un premier degré différen-
cié alors qu’un établissement scolaire n’organise
qu’un seul de ces degrés ou des deux degrés,
les périodes-professeurs générées au 15 janvier de
l’année scolaire précédant la fermeture définitive
du degré ou des deux degrés peuvent être transfé-

rées aux autres degrés de l’établissement scolaire
concerné.».

Art. 13

L’article 20§4 du même décret, modifié par les
décrets du 21 décembre 1992, du 22 décembre
1994, du 02 avril 1996, du 25 juillet 1996, com-
plété par le décret du 24 juillet 1997 et du 14 juin
2001, modifié par le décret du 19 juillet 2001 et
complété par le décret du 04 mai 2005, est rem-
placé par les termes suivants :

« §4. Des périodes-professeurs peuvent être
utilisées pour un maximum de 3% du nombre to-
tal de périodes-professeurs à l’exclusion des pé-
riodes supplémentaires octroyées sur base de l’ar-
ticle 11 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer
à tous les élèves des chances égales d’émancipa-
tion sociale, notamment par la mise en œuvre de
discriminations positives, des articles 16 et 21§1er
du décret du 29 juillet 1992 portant organisation
de l’enseignement secondaire de plein exercice et
de l’article 5 du décret du 14 juin 2001 visant à
l’insertion des élèves primo-arrivants dans l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française :

1o Pour les activités des conseils et des directions
de classe ;

2o Pour la coordination pédagogique ;

3o Pour l’organisation de la médiathèque ;

4o Pour la coordination école-société ;

5o Pour la coordination des cours relevant de l’en-
seignement clinique.

L’utilisation des périodes-professeurs visées à
l’article 21 §1er ainsi que celles prévues à l’ali-
néa 1er, 1o pour les activités des conseils et des di-
rections de classe concernant les deuxième et troi-
sième degrés n’est en aucun cas à charge des 3 %
de périodes susvisés.

L’utilisation de périodes-professeurs en appli-
cation de la présente disposition est soumise à
l’avis préalable, dans l’enseignement organisé par
la Communauté française, du comité de concerta-
tion de base, dans l’enseignement officiel subven-
tionné par la Communauté française, de la com-
mission paritaire locale, et dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté française,
du conseil d’entreprise ou, à défaut, de la déléga-
tion syndicale, avec droit d’évocation du bureau
de conciliation en cas de désaccord.».

Toutefois, le Gouvernement, sur base d’un
demande motivée des chefs d’établissement dans
le réseau organisé par la Communauté française
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et des Pouvoirs organisateurs dans l’enseigne-
ment subventionné incluant l’avis des organes de
concertation tel que prévus au §4, alinéa 2 du pré-
sent article, peut autoriser un dépassement des 3%
visés à l’alinéa 1er sur base des normes régissant la
taille des classes définies à l’article 23bis.

Le défaut de réponse du Gouvernement dans
le délai fixé à 30 jours ouvrables prenant cours
dès la date d’envoi de la demande est assimilé à
une décision favorable du Gouvernement. Pour
l’application de la présente disposition, il faut en-
tendre par jour ouvrable, les lundi, mardi, mer-
credi, jeudi et vendredi, à l’exception des jours fé-
riés. ».

Art. 14

A l’article 22§1er, 1er alinéa du même décret,
modifié par les décrets du 22 décembre 1994, du
05 août 1995, du 02 avril 1996, du 30 juin 2006
et du 08 mars 2007, les termes « à l’exception
des années constitutives du premier degré diffé-
rencié en cas d’ouverture progressive de ce der-
nier pour lesquelles le nombre d’élèves réguliers
est alors comptabilisé au 1er octobre de l’année
scolaire en cours. En outre, pour la première an-
née différenciée, la deuxième année différenciée,
lorsqu’il existe une différence positive ou négative,
calculée séparément pour chaque année, de plus
de 10% entre le nombre total d’élèves réguliers
inscrits au 1er octobre et le nombre total d’élèves
réguliers au 15 janvier de l’année scolaire précé-
dente, le nombre de périodes dévolu aux années
concernées fait l’objet d’un recomptage sur base
du nombre d’élèves régulièrement inscrits au 1er
octobre de l’année scolaire en cours. » sont insé-
rés à la suite des termes « le 15 janvier de l’année
scolaire précédente».

Art. 15

A l’article 23 alinéa 1er du même décret, rem-
placé par le décret du 22 décembre 1994, les
termes « A l’exception de la troisième année de dif-
férenciation et d’orientation, » sont ajoutés avant
les termes « Lorsqu’il existe une différence posi-
tive ».

Art. 16

A l’article 23 du même décret, remplacé par le
décret du 22 décembre 1994, les termes « En cas
de comptage au 1er octobre à la fois du nombre
total de périodes-professeurs et de la première an-
née différenciée ou de la deuxième année diffé-
renciée y compris l’année différenciée supplémen-
taire ou des deux, les élèves réguliers inscrits en
première année différenciée ou en deuxième année

différenciée y compris l’année différenciée supplé-
mentaire ou dans les deux ne sont pas comptabi-
lisés dans le calcul prévu à l’alinéa 1er du présent
article. » sont insérés entre l’alinéa 3 et l’alinéa 4.

Art. 17

Dans le même décret, est inséré un article
23bis rédigé comme suit : « Dans l’enseignement
secondaire organisé ou subventionné par la Com-
munauté française et sans préjudice de l’article 13
de l’Arrêté royal no49 du 2 juillet 1982 relatif aux
normes de création, de maintien et de dédouble-
ment et au calcul de crédits d’heures de l’ensei-
gnement secondaire de type I, concernant la fu-
sion d’établissements ainsi que certains emplois du
personnel des établissements d’enseignement se-
condaire de plein exercice de type I et de type II
pour le dédoublement des cours de religion et de
morale non-confessionnelle, les normes régissant
la taille des classes – ensemble d’élèves de l’ensei-
gnement secondaire d’un même groupe-classe ou
du regroupement de 2 ou plusieurs groupes-classe
placés sous la direction d’un enseignant en confor-
mité avec les grilles-horaires légales - sont les sui-
vantes :

— Au premier degré commun, aucune classe ne
peut compter plus de 24 élèves ;

— En 1ère année différenciée, aucune classe ne
peut compter plus de 15 élèves ;

— En 2ème année différenciée, aucune classe ne
peut compter plus de 18 élèves ;

— Au deuxième degré de l’enseignement géné-
ral, aucune classe ne peut compter plus de
27 élèves ; les cours de laboratoire ne peuvent
compter en moyenne plus de 16 élèves ;

— Au troisième degré de l’enseignement géné-
ral, aucune classe ne peut compter plus de
30 élèves ; les cours de laboratoire ne peuvent
compter en moyenne plus de 16 élèves ;

— Au deuxième et au troisième degrés de l’en-
seignement technique, aucune classe ne peut
compter plus de 27 élèves y compris en cas de
regroupement avec des élèves du troisième de-
gré de l’enseignement général ; la limite est ré-
duite à 16 en moyenne pour les cours de pra-
tique professionnelle, à 12 en moyenne pour
les cours de pratique professionnelle relevant
du comptage séparé prévu par l’Arrêté du 31
août 1992 ; le nombre de 10 ne sera pas dé-
passé lorsque la sécurité l’exige ;
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— Au deuxième degré de l’enseignement profes-
sionnel, aucune classe, et notamment, aucune
classe de cours généraux ne pourra compter
plus de 20 élèves ; la limite est réduite à 16
en moyenne pour les cours de pratique profes-
sionnelle, à 12 en moyenne pour les cours de
pratique professionnelle relevant du comptage
séparé ; le nombre de 10 ne sera pas dépassé
lorsque la sécurité l’exige ;

— Au troisième degré de l’enseignement profes-
sionnel, aucune classe ne pourra compter plus
de 24 élèves ; la limite est réduite à 16 en
moyenne pour les cours de pratique profes-
sionnelle, à 12 en moyenne pour les cours de
pratique professionnelle relevant du comptage
séparé ; le nombre de 10 ne sera pas dépassé
lorsque la sécurité l’exige.

Toutefois, le Gouvernement, sur base d’une
demande motivée des chefs d’établissement dans
le réseau organisé par la Communauté française
et des Pouvoirs organisateurs dans l’enseignement
subventionné, incluant notamment un relevé du
nombre d’élèves par classe ainsi que l’avis, dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, du comité de concertation de base, dans
l’enseignement officiel subventionné par la Com-
munauté française, de la commission paritaire lo-
cale, et dans l’enseignement libre subventionné par
la Communauté française, du conseil d’entreprise
ou, à défaut, de la délégation syndicale, avec droit
d’évocation du bureau de conciliation en cas de
désaccord, peut déroger aux limites définies dans
le présent article.

Le défaut de réponse du Gouvernement dans
le délai fixé à 20 jours ouvrables prenant cours
dès la date d’envoi de la demande est assimilé à
une décision favorable du Gouvernement. Pour
l’application de la présente disposition, il faut en-
tendre par jour ouvrable, les lundi, mardi, mer-
credi, jeudi et vendredi, à l’exception des jours fé-
riés. ».

Art. 18

Dans le même décret, est inséré un article
23ter rédigé comme suit : « Article 23ter. Les Ser-
vices du Gouvernement sont chargés du contrôle
du respect des dispositions visées aux articles 16,
20 et 23bis.».

Art. 19

Dans l’article 24 de la loi du 29 mai 1959 mo-
difiant certaines dispositions de la législation de
l’enseignement, tel que modifié par les décrets du
12 juillet 2001, est inséré un paragraphe 2 septies

rédigé comme suit : «§ 2 septies. Si le Pouvoir or-
ganisateur ne se conforme pas aux articles 16, 20,
23bis du décret du 29 juillet 1992 portant organi-
sation de l’enseignement secondaire de plein exer-
cice, la procédure prévue au §2 ter est entamée. ».

CHAPITRE IV

Modification du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de

l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à

les atteindre

Art. 20

A l’article 85, 1er alinéa du même décret, com-
plété par le décret du 08 février 1999 et modifié
par le décret du 05 juillet 2000, les termes « plus
de 30 demi-jours » sont remplacés par les termes
suivants : « plus de 27 demi-jours pour l’année
scolaire 2008-2009, plus de 24 demi-jours pour
l’année scolaire 2009-2010 et plus de 20 demi-
jours à partir de l’année scolaire 2010-2011 ».

Art. 21

A l’article 93, 1er alinéa du même décret, com-
plété par le décret du 08 février 1999 et modifié
par le décret du 05 juillet 2000, les termes « plus
de 30 demi-jours » sont remplacés par les termes
suivants : « plus de 27 demi-jours pour l’année
scolaire 2008-2009, plus de 24 demi-jours pour
l’année scolaire 2009-2010 et plus de 20 demi-
jours à partir de l’année scolaire 2010-2011 ».

CHAPITRE V

Modification du décret du 30 juin 1998 visant à
assurer à tous les élèves des chances égales

d’émancipation sociale, notamment par la mise
en oeuvre de discriminations positives

Art. 22

Dans l’article 6, § 1er, alinéa 1er, 1o du décret
du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves
des chances égales d’émancipation sociale, notam-
ment par la mise en œuvre de discriminations po-
sitives tel que remplacé par les décrets du 27 mars
2002 et du 8 mars 2007, les termes suivants « qui
exerce la présidence » sont insérés entre les termes
« un inspecteur chargé de la coordination de l’Ins-
pection » et les termes « désigné par l’Inspecteur
général ».
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Art. 23

A l’article 11, §1er du même décret remplacé
par le décret du 27 mars 2003 et modifié par le dé-
cret du 16 décembre 2005, est ajouté un cinquième
alinéa libellé comme suit :

« Si des périodes-professeur supplémentaires
sont affectées à l’engagement d’un proviseur ou
d’un sous-directeur, cet engagement, nécessaire-
ment à temps plein ou à mi-temps, doit comporter
respectivement 28 ou 14 périodes. L’engagement
peut être imputé pour partie à charge de l’encadre-
ment supplémentaire accordé aux établissements
ou implantations bénéficiaires de discriminations
positives et pour partie à charge du nombre total
de périodes-professeur accordé en application du
décret du 29 juillet 1992 portant organisation de
l’enseignement secondaire de plein exercice. ».

Art. 24

A l’article 32, 1er alinéa du même décret, mo-
difié par les décrets du 27 mars 2002 et du 15 dé-
cembre 2007, les termes « Au plus tard à partir
du dixième jour d’absence injustifiée d’un élève,
le chef d’établissement convoque» sont remplacés
par les termes « Au plus tard à partir du dixième
demi-jour d’absence injustifiée d’un élève, le chef
d’établissement ou son délégué convoque ».

Art. 25

A l’article 32, 2ème alinéa du même décret,
modifié par les décrets du 27 mars 2002 et du 15
décembre 2007, les termes « Le chef d’établisse-
ment ou son délégué » remplacent les termes « Le
chef d’établissement ».

Art. 26

A l’article 41, du même décret, modifié par le
décret du 27 mars 2002 et remplacé par le décret
du 20 juillet 2006, les termes « , sous réserve qu’il
compte au moins trois mois de fréquentation ré-
gulière dans un établissement scolaire au moment
du comptage » sont abrogés.

CHAPITRE VI

Modification du décret du 13 juillet 1998 portant
organisation de l’enseignement maternel et

primaire ordinaire et modifiant la réglementation
de l’enseignement

Art. 27

A l’article 16 du décret du 13 juillet 1998 por-
tant organisation de l’enseignement maternel et

primaire ordinaire et modifiant la réglementation
de l’enseignement sont insérés les deux alinéas sui-
vants :

« Dans le cadre de la disposition visée à l’ar-
ticle 6, §1er, 8o du décret du 8 mars 2007 rela-
tif au service général de l’inspection, au service de
conseil et de soutien pédagogiques de l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française, aux
cellules de conseil et de soutien pédagogiques de
l’enseignement subventionné par la Communauté
française et au statut des membres du personnel du
service général de l’inspection et des conseillers pé-
dagogiques, les inspecteurs de l’enseignement fon-
damental assurent les formations prévues dans le
présent article pour l’année scolaire 2008-2009.

Les formations visées à l’alinéa précédent se-
ront en lien avec les évaluations externes non cer-
tificatives définies par le décret du 2 juin 2006 re-
latif à l’évaluation externe des acquis des élèves de
l’enseignement obligatoire et au certificat d’études
de base au terme de l’enseignement primaire. ».

CHAPITRE VII

Modification de l’Arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 23 novembre 1998

relatif à la fréquentation scolaire

Art. 28

A l’article 4, §1er de l’Arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française du 23 no-
vembre 1998 relatif à la fréquentation scolaire,
sont insérés les termes « 7o dans l’enseignement
secondaire,la participation des élèves, non visés
au point 6o, à des stages ou compétitions orga-
nisées ou reconnues par la Fédération sportive à
laquelle ils appartiennent. Le nombre total d’ab-
sences justifiées ne peut dépasser 20 demi-jours
par année scolaire. Dans ce cas, la durée de l’ab-
sence doit être annoncée au chef d’établissement
au plus tard une semaine avant le stage ou la com-
pétition à l’aide de l’attestation de la fédération
sportive compétente à laquelle est jointe, si l’élève
est mineur, une autorisation des parents. ».

CHAPITRE VIII

Modification du décret du 14 juin 2001 visant à
l’insertion des élèves primo-arrivants dans

l’enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française

Art. 29

A l’article 2, 1o, b), alinéa 5 du décret du 14
juin 2001 visant à l’insertion des élèves primo-
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arrivants dans l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française, complété
par le décret du 20 juillet 2006, les termes « 30
juin 2008 » sont remplacés par les termes « 30
juin 2010 ».

CHAPITRE IX

Modification du décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé

Art. 30

A l’article 63 du décret du 3 mars 2004 or-
ganisant l’enseignement spécialisé, est ajouté un
deuxième alinéa rédigé comme suit : « L’enseigne-
ment secondaire spécialisé de forme 4 est autorisé
à regrouper au sein d’une même classe des élèves
fréquentant le premier degré commun et le premier
degré différencié. ».

CHAPITRE X

Modification du décret du 17 juillet 2003 visant à
donner les moyens aux organisations syndicales
de mener à bien leurs missions dans le secteur de

l’enseignement

Art. 31

Entre l’article 1er et l’article 2 du décret du
17 juillet visant à donner les moyens aux organi-
sations syndicales de mener à bien leurs missions
dans le secteur de l’enseignement est inséré le titre
suivant « Section I – Du non remboursement de
délégués permanents ».

Art. 32

Dans le même décret, sont insérées les disposi-
tions suivantes :

« Section II – Des moyens pour participer no-
tamment aux diverses commissions d’affectation
ou de gestion des emplois

Article 7bis. – Outre les moyens visés à la Sec-
tion Ière, les organisations syndicales représentant
les membres du personnel enseignant de l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française et affiliées à des organisations
syndicales qui siègent au Conseil National du Tra-
vail peuvent disposer de membres du personnel de
l’enseignement en congé occasionnel pour activité
syndicale conformément aux dispositions légales
et réglementaires en vigueur.

Dans le cadre de l’usage de ce congé pour
permettre notamment aux représentants des or-
ganisations syndicales de siéger au sein des Com-

missions zonales d’affectation prévues aux articles
14quater et 14septies et les commissions inter-
zonales d’affectation visées aux articles 14ter et
14sexties de l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant
le statut des membres du personnel directeur et en-
seignant, du personnel auxiliaire d’éducation, du
personnel paramédical des établissements d’ensei-
gnement, gardien, primaire, spécial, moyen, tech-
nique, de promotion sociale et artistique de l’Etat,
des internats dépendant de ces établissements et
des membres du personnel du service d’inspection
chargé de la surveillance de ces établissements, les
commissions visées aux articles 7, 8, 11 et 12 du
décret 12 mai 2004 relatif à la définition de la
pénurie et à certaines Commissions dans l’Ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française, le Gouvernement met, par an-
née scolaire, à disposition des établissements d’où
sont issus les membres du personnel, un maxi-
mum de 400 périodes de NTPP ou équivalent en ce
qui concerne les CPMS et l’enseignement spécia-
lisé pour l’ensemble des organisations syndicales
précitées.

Article 7ter. - Le Gouvernement de la Com-
munauté française fixe le mode de répartition du
nombre de périodes visées à l’article 7bis du pré-
sent décret entre les organisations syndicales.

Article 7quater. - § 1er. Afin de bénéficier au
1er septembre des dispositions de l’article 7bis du
présent décret l’organisation syndicale concernée
introduit au plus tard pour le 1er juin de l’année
scolaire qui précède, une demande, par lettre re-
commandée à la poste avec un accusé de réception,
auprès de l’Administration générale des Person-
nels de l’Enseignement du Ministère de la Commu-
nauté française, contenant les mentions suivantes :

a) Le nom, le prénom, l’adresse et le numéro ma-
tricule du membre du personnel concerné ;

b) La ou les fonctions exercées par le membre
du personnel avec l’indication de l’établis-
sement d’enseignement, du centre psycho-
médico-social où les fonctions sont exercées ;
cette indication comprend le nom et l’adresse
de cet établissement d’enseignement, de ce
centre psycho-médico-social ainsi que le nom
et l’adresse du pouvoir organisateur ;

c) La charge horaire par semaine pour laquelle le
membre du personnel devra être libéré dans le
cadre de la présente section ;

§2. Si en cours d’année scolaire un remplace-
ment doit être opéré dans le cadre de la présente
Section, l’organisation syndicale concernée intro-
duit, en principe un mois avant la date de prise
d’effet, une demande, par lettre recommandée à
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la poste avec un accusé de réception, auprès de
l’Administration générale des Personnels de l’En-
seignement du Ministère de la Communauté fran-
çaise, contenant les mentions suivantes :

a) Le nom, le prénom, l’adresse et le numéro ma-
tricule du membre du personnel concerné ;

b) La ou les fonctions exercées par le membre
du personnel avec l’indication de l’établis-
sement d’enseignement, du centre psycho-
médico-social où les fonctions sont exercées ;
cette indication comprend le nom et l’adresse
de cet établissement d’enseignement, de ce
centre psycho-médico-social ainsi que le nom
et l’adresse du pouvoir organisateur ;

c) La charge horaire par semaine pour laquelle le
membre du personnel devra être libéré dans le
cadre de la présente section ;

d) La date de prise d’effet sollicitée.

En cas de force majeure, la demande est intro-
duite par l’organisation syndicale concernée et la
date de prise d’effet est, au plus tôt, le premier du
mois qui suit la demande.

§ 3. L’administrateur général des personnels
de l’Enseignement du Ministère de la Commu-
nauté française vérifie les conditions d’application
du présent décret et notifie sa décision à l’organi-
sation syndicale dans le mois qui suit la réception
de la demande. ».

CHAPITRE XI

Modification du décret du 30 juin 2006 relatif à
l’organisation pédagogique du 1er degré de

l’enseignement secondaire

Art. 33

A l’article 6ter du décret du 30 juin 2006, in-
séré par le décret du 7 décembre 2007 organisant
la différenciation structurelle au sein du premier
degré afin d’amener l’ensemble des élèves à la maî-
trise des socles de compétences, les termes « sans
préjudice de l’article 63 du décret du 03 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé. » sont insé-
rés à la suite des termes « pendant plus de trois
années scolaires ».

CHAPITRE XII

Modification au décret du 7 décembre 2007
organisant la différenciation structurelle au sein
du premier degré afin d’amener l’ensemble des
élèves à la maîtrise des socles de compétences

Art. 34

A l’article 6bis du décret du 30 juin 2006 re-
latif à l’organisation pédagogique du 1er degré de
l’enseignement secondaire inséré par le décret du 7
décembre 2007 organisant la différenciation struc-
turelle au sein du premier degré afin d’amener l’en-
semble des élèves à la maîtrise des socles de com-
pétences, sont ajoutés les termes suivants : « 5o A
titre transitoire, pour l’année scolaire 2008-2009,
soit qui a suivi la première année C et qui a ob-
tenu un rapport de compétences motivant le pas-
sage en 2C, soit qui a suivi l’année complémen-
taire organisée à l’issue de la première année C et
qui a obtenu un rapport de compétences accompa-
gné d’une attestation de fréquentation permettant
le passage en deuxième année commune, soit qui
a suivi une deuxième année professionnelle. ».

Art. 35

A l’article 14 §1er du décret du 30 juin 2006
relatif à l’organisation pédagogique du 1er degré
de l’enseignement secondaire inséré par l’article 6
du décret du 7 décembre 2007 organisant la dif-
férenciation structurelle au sein du premier degré
afin d’amener l’ensemble des élèves à la maîtrise
des socles de compétences sont ajoutés les termes
suivants : « 4o Soit, qui a suivi, la première année
commune dans un établissement organisé, subven-
tionné ou reconnu par la Communauté flamande
ou par la Communauté germanophone.

5o A titre transitoire, pour l’année scolaire
2008-2009, qui a suivi la première année C et
a obtenu un rapport de compétence motivant la
décision d’orientation vers l’année complémen-
taire.».

Art. 36

L’article 54 du décret du 7 décembre 2007 or-
ganisant la différenciation structurelle au sein du
premier degré afin d’amener l’ensemble des élèves
à la maîtrise des socles de compétences est rem-
placé par l’article suivant : « Le décret du 19 juillet
2001 relatif à l’organisation du premier degré de
l’enseignement secondaire est abrogé au 1er sep-
tembre 2008 à l’exception des articles 4, 5 et 8,
alinéas 1er et 2o qui sont abrogés au 1er octobre
2008 et l’article 8, alinéa 3 abrogé au 1er octobre
2009. ».
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Art. 37

A l’article 63 du même décret, les termes « à
l’exception de l’article 26, alinéa 1er, 3o qui entre
en vigueur au 1er octobre 2008 et de l’article 23
qui entre en application au 1er octobre 2009» sont
remplacés par les termes « à l’exception de :

— A l’article 6 introduisant les titres III, IV, V et
VI dans le décret du 30 juin 2006 relatif à l’or-
ganisation pédagogique du 1er degré de l’ensei-
gnement secondaire, des articles 22, 23, 25 et
26 qui entrent en vigueur au 1er octobre 2008,
et des articles 27 et 28 qui entrent en vigueur
au 1er octobre 2009.

— L’article 23 qui entre en vigueur au 1er octobre
2008.

— L’article 26 qui entre en vigueur au 1er oc-
tobre 2008 en ce qui concerne la sanction
des études au terme des première et deuxième
années communes et de l’année complémen-
taire organisée à l’issue de la première année
commune, et au 1er octobre 2009 en ce qui
concerne la sanction des études au terme de
la deuxième année professionnelle et de l’an-
née complémentaire organisée à l’issue de la
deuxième année commune et de la deuxième
année professionnelle.

— L’article 27 qui entre en vigueur au 1er oc-
tobre 2008 en ce qui concerne l’octroi du Cer-
tificat d’étude de base au terme de la pre-
mière année d’études et au 1er octobre 2009
en ce qui concerne l’octroi du certificat équi-
valent au Certificat d’études de base pour ce
qui concerne les élèves inscrits en deuxième an-
née de l’enseignement professionnel. ».

CHAPITRE XIII

Entrée en vigueur

Art. 38

Le présent décret entre en vigueur au 1er sep-
tembre 2008 à l’exception :

— De l’article 1er qui entre en vigueur au 1er oc-
tobre 2009.

— Des articles 12, 13 et 17 qui entrent en vigueur
au 1er septembre 2009.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

FAVORISANT L’ORGANISATION DU PREMIER DEGRÉ ET PRENANT DIVERSES MESURES EN MATIÈRE

D’ENSEIGNEMENT

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre de l’Enseignement
obligatoire ;

Après la délibération ;

ARRETE :

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire est
chargé de présenter au Parlement de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Modification de l’arrêté royal du 29 juin 1984 relatif à
l’organisation de l’enseignement secondaire

Article 1er

A l’article 11 de l’arrêté royal du 29 juin 1984 rela-
tif à l’organisation de l’enseignement secondaire, modi-
fié par les arrêtés du Gouvernement des 19 juillet 1993
et 20 juin 1994, remplacé par l’arrêté du Gouvernement
du 15 juillet 1996 et modifié par les arrêtés du Gou-
vernement des 13 juin 1997 et 2 avril 1998 et par les
décrets du 30 juin 2006 et du 23 novembre 2007, sont
apportées les modifications suivantes :

1o Le § 1er, alinéa 1er est remplacé par les termes sui-
vants : « § 1er Sans préjudice de l’article 19, peuvent
être admis comme élèves réguliers en 3ème année de
l’enseignement secondaire général, technique ou ar-
tistique de type I, les élèves réguliers :

1o Soit qui ont obtenu la réussite au 1er degré de
l’enseignement secondaire ;

2o Soit ont terminé avec fruit la 3ème année de l’en-
seignement secondaire professionnel de plein exer-
cice, soit la troisième année de l’enseignement secon-
daire en alternance visé à l’article 2-bis § 1er, 1o du
décret du 3 juillet 1991 organisant l’enseignement
secondaire en alternance, et qui font l’objet d’un avis
favorable du Conseil d’admission ;

3o Soit qui sont orientés par le conseil de classe vers
une 3ème secondaire dans les formes et sections dé-
finies par celui-ci. ».

2o Au § 2, 1o, les termes « qui ont terminé avec fruit la
deuxième année de l’enseignement secondaire pro-
fessionnel ou le premier degré de l’enseignement se-
condaire comprenant la deuxième année commune
ou les deux premières années de l’enseignement gé-
néral ou technique de type II » sont remplacés par

les termes « soit qui ont obtenu la réussite du pre-
mier degré ou soit qui sont orientés par le conseil
de classe vers une troisième année de l’enseignement
secondaire dans les formes et sections définies par
celui-ci, dont la forme professionnelle ; ».

CHAPITRE II

Modification du décret du 02 juillet 1990 fixant le
mode de calcul et d’utilisation du nombre global de

périodes-professeur pour l’enseignement secondaire de
plein exercice de type I et de type II

Art. 2

L’article 21bis du décret du 02 juillet 1990 fixant
le mode de calcul et d’utilisation du nombre global de
périodes-professeur pour l’enseignement secondaire de
plein exercice de type I et de type II, inséré par le décret
du 15 octobre 1991, est abrogé.

Art. 3

L’article 21ter du décret du 02 juillet 1990 du même
décret, inséré par le décret du 15 octobre 1991 et mo-
difié par les décrets du 17 décembre 2003 et du 04 mai
2005, est abrogé.

CHAPITRE III

Modification du décret du 29 juillet 1992 portant
organisation de l’enseignement secondaire de plein

exercice

Art. 4

A l’article 5quater, §1er, alinéa 1er du décret du 29
juillet 1992 portant organisation de l’enseignement se-
condaire de plein exercice, inséré par le décret du 05
août 1995, modifié par le décret du 02 avril 1996 et
complété par les décrets du 25 juillet 1996 et du 08 fé-
vrier 1999, les termes « Sur avis favorable » sont rem-
placés par les termes « Sur avis ».

Art. 5

A l’article 5quater, §2, 3ème alinéa du même décret,
inséré par le décret du 05 août 1995, modifié par le dé-
cret du 02 avril 1996 et complété par les décrets du 25
juillet 1996 et du 08 février 1999, les termes « Sur avis
favorable » sont remplacés par les termes « Sur avis »
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Art. 6

A l’article 5quinquies, alinéa 1er, du même décret,
inséré par le décret du 05 août 1995, les termes « Sur
avis favorable » sont remplacés par les termes « Sur
avis ».

Art. 7

L’article 16 du même décret, abrogé par le décret
du 30 juin 1998 est rétabli dans la rédaction suivante :

« Art.16.– Indépendamment du nombre total de
périodes-professeur, il est attribué, par année scolaire,
pour tous les établissements d’enseignement secondaire
organisant soit un premier degré commun et un premier
degré différencié ou une année constitutive de ce der-
nier degré accompagnés ou non d’une troisième année
de différenciation et d’orientation soit l’un des deux de-
grés précités accompagnés ou non d’une troisième année
de différenciation et d’orientation, des périodes com-
plémentaires destinées à assurer des conseils de classe,
des conseils de guidance, des remédiations ou des pro-
jets favorisant la liaison entre l’enseignement primaire et
secondaire, calculées en fonction des nombres d’élèves
réguliers au 15 janvier de l’année scolaire précédente
à l’exception des élèves inscrits en troisième année de
différenciation et d’orientation comptabilisés au 1er oc-
tobre de l’année scolaire en cours sur base des critères
suivants :

1o En 1ère et 2ème année commune : 0,5 période-
professeur par tranche de 12 élèves ;

2o En 1ère année différenciée : 0,5 période-professeur
par tranche de 6 élèves ;

3o En 2ème année différenciée et dans l’année diffé-
renciée supplémentaire : 0,5 période-professeur par
tranche de 7 élèves ;

4o Dans l’année complémentaire organisée à l’issue de
la 1ère année commune : 0,5 période-professeur par
tranche de 6 élèves ;

5o Dans l’année complémentaire organisée à l’issue de
la 2ème année commune : 0,5 période-professeur
par tranche de 7 élèves ;

6o En troisième année de différenciation et d’orienta-
tion : 0,5 période-professeur par tranche de 7 élèves.

Toutefois, pour la première année différenciée, la
deuxième année différenciée y compris l’année différen-
ciée supplémentaire, lorsqu’il existe une différence po-
sitive ou négative de plus de 10% calculée séparément
pour chaque année, entre le nombre total d’élèves régu-
liers inscrits au 1er octobre et le nombre total d’élèves
réguliers au 15 janvier de l’année scolaire précédente, le
nombre de périodes dévolu aux classes concernées fait
l’objet d’un recomptage sur base du nombre d’élèves ré-
gulièrement inscrits au 1er octobre de l’année scolaire.

Dans le respect du 1er alinéa du présent article,
un minimum de six périodes-professeur est octroyé à
chaque établissement secondaire. Lorsque le montant
global obtenu par chaque établissement suite à la ré-
partition visée à l’alinéa 1er n’est pas un nombre entier,
ce dernier est arrondi à l’unité supérieure.

L’utilisation du nombre de périodes-professeurs dé-
volu en application de la présente disposition est sou-
mise à l’avis préalable, dans l’enseignement organisé par
la Communauté française, du comité de concertation
de base, dans l’enseignement officiel subventionné par
la Communauté française, de la commission paritaire
locale, et dans l’enseignement libre subventionné par la
Communauté française, du conseil d’entreprise ou, à dé-
faut, de la délégation syndicale, avec droit d’évocation
du bureau de conciliation en cas de désaccord.

A titre transitoire pour l’année scolaire 2008-2009,
la disposition prévue à l’alinéa 1er ,3o s’applique à la
deuxième année professionnelle.

Au cas où un chef d’établissement dans l’ensei-
gnement organisé par la Communauté française ou un
Pouvoir organisateur dans l’enseignement subventionné
n’organise plus le premier degré commun ou le premier
degré différencié ou une année constitutive de l’un ou
des deux degrés précités, la ou les périodes octroyées
sur base de l’alinéa 1er du présent article doivent être
utilisées dans l’une des années constitutives du premier
degré ou de la troisième année de différenciation et
d’orientation. ».

Art. 8

A l’article 19, §2, 1er alinéa du même décret, mo-
difié par les décrets du 05 août 1995, du 02 avril 1996,
du 25 juillet 1996 et du 17 juillet 1998, les termes « Sur
avis favorable » sont remplacés par les termes « Sur
avis »

Art. 9

A l’article 19, §3, 1er alinéa du même décret, mo-
difié par les décrets du 05 août 1995, du 02 avril 1996,
du 25 juillet 1996 et du 17 juillet 1998, les termes « Sur
avis favorable » sont remplacés par les termes « Sur
avis »

Art. 10

A l’article 20§1er. du même décret modifié par les
décrets du 21 décembre 1992, du 22 décembre 1994,
du 02 avril 1996, du 25 juillet 1996, complété par le
décret du 24 juillet 1997 et du 14 juin 2001, modifié
par le décret du 19 juillet 2001 et complété par le décret
du 04 mai 2005, les termes « Les transferts de périodes-
professeurs attribuées au premier degré de type I ou aux
deux premières années de l’Enseignement secondaire de
type II vers les autres degrés sont interdits. Toutefois, le
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Gouvernement peut autoriser un transfert de périodes-
professeurs de 5 % maximum :

1o Soit si le nombre d’élèves inscrits dans le premier
degré au 1er octobre de l’année scolaire est inférieur
de 5 % minimum au nombre d’élèves du premier
degré pris en considération pour fixer le nombre de
périodes-professeurs conformément à l’article 22, §
1er ;

2o Soit si chacune des classes ne comporte pas plus de
24 élèves et si la remédiation est organisée au profit
des élèves du 1er degré conformément aux disposi-
tions du présent décret. »

Sont remplacés par les termes « Les transferts de
périodes-professeurs attribuées au premier degré vers
les autres degrés sont interdits. Toutefois, le Gouverne-
ment, sur base d’une demande motivée des chefs d’éta-
blissement dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française et des Pouvoirs organisateurs dans
l’enseignement subventionné incluant l’avis des organes
de concertation tel que prévus au §2, alinéa 3 du pré-
sent article, peut autoriser un transfert de périodes-
professeurs de 5 % maximum :

1o Si le nombre d’élèves inscrits dans le premier degré
au 1er octobre de l’année scolaire est inférieur de
10 % minimum au nombre d’élèves du premier de-
gré pris en considération pour fixer le nombre de
périodes-professeurs conformément à l’article 22, §
1er ;

2o Si chacune des classes ne comporte pas plus de 24
élèves ;

3o Si la remédiation notamment au travers de l’année
complémentaire pour les écoles concernées est orga-
nisée au profit des élèves du 1er degré conformément
aux dispositions du présent décret.

Le défaut de réponse du Gouvernement dans le dé-
lai fixé à 20 jours ouvrables prenant cours dès la date
d’envoi de la demande est assimilé à un avis favorable
du Gouvernement. Pour l’application de la présente dis-
position, il faut entendre par jour ouvrable, les lundi,
mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à l’exception des
jours fériés.

En cas de fermeture définitive d’un premier degré
commun ou d’un premier degré différencié alors qu’un
établissement scolaire n’organise qu’un seul de ces de-
grés ou des deux degrés, les périodes-professeurs géné-
rées au 15 janvier de l’année scolaire précédant la ferme-
ture définitive du degré ou des deux degrés peuvent être
transférées aux autres degrés de l’établissement scolaire
concerné.».

Art. 11

L’article 20§4 du même décret, modifié par les dé-
crets du 21 décembre 1992, du 22 décembre 1994, du

02 avril 1996, du 25 juillet 1996, complété par le dé-
cret du 24 juillet 1997 et du 14 juin 2001, modifié par
le décret du 19 juillet 2001 et complété par le décret du
04 mai 2005, libellé comme suit « § 4. Des périodes-
professeurs peuvent être utilisées :

1o Pour les activités des conseils et des directions de
classe ;

2o Pour la coordination pédagogique ;

3o Pour l’organisation de la médiathèque ;

4o Pour la coordination école-société.

5o Pour la coordination des cours relevant de l’ensei-
gnement clinique.

L’utilisation de périodes-professeurs en application
de la présente disposition est soumise à l’avis préalable,
dans l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, du comité de concertation de base, dans l’ensei-
gnement officiel subventionné par la Communauté fran-
çaise, de la commission paritaire locale, et dans l’ensei-
gnement libre subventionné par la Communauté fran-
çaise, du conseil d’entreprise ou, à défaut, de la délé-
gation syndicale, avec droit d’évocation du bureau de
conciliation en cas de désaccord. » est remplacé par les
termes suivants :

« §4. Des périodes-professeurs peuvent être utili-
sées pour un maximum de 3% du nombre total de
périodes-professeurs à l’exclusion des périodes supplé-
mentaires octroyées sur base de l’article 11 du décret
du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des
chances égales d’émancipation sociale, notamment par
la mise en œuvre de discriminations positives, des ar-
ticles 16 et 21§1er du décret du 29 juillet 1992 por-
tant organisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice et de l’article 5 du décret du 14 juin 2001 vi-
sant à l’insertion des élèves primo-arrivants dans l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Communauté
française :

1o Pour les activités des conseils et des directions de
classe ;

2o Pour la coordination pédagogique ;

3o Pour l’organisation de la médiathèque ;

4o Pour la coordination école-société.

5o Pour la coordination des cours relevant de l’ensei-
gnement clinique.

L’utilisation des périodes-professeurs visées à l’ar-
ticle 21 §1er ainsi que celles prévues à l’alinéa 1er, 1o

pour les activités des conseils et des directions de classe
concernant les deuxième et troisième degrés n’est en au-
cun cas à charge des 3 % de périodes susvisés

L’utilisation de périodes-professeurs en application
de la présente disposition est soumise à l’avis préalable,
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dans l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, du comité de concertation de base, dans l’ensei-
gnement officiel subventionné par la Communauté fran-
çaise, de la commission paritaire locale, et dans l’ensei-
gnement libre subventionné par la Communauté fran-
çaise, du conseil d’entreprise ou, à défaut, de la délé-
gation syndicale, avec droit d’évocation du bureau de
conciliation en cas de désaccord.».

Art. 12

A l’article20§4 du même décret, modifié par les dé-
crets du 21 décembre 1992, du 22 décembre 1994, du
02 avril 1996, du 25 juillet 1996, complété par le décret
du 24 juillet 1997 et du 14 juin 2001, modifié par le dé-
cret du 19 juillet 2001 et complété par le décret du 04
mai 2005, un 3ème alinéa rédigé comme suit est ajouté :
« Toutefois, le Gouvernement, sur base d’un demande
motivée des chefs d’établissement dans le réseau orga-
nisé par la Communauté française et des Pouvoirs or-
ganisateurs dans l’enseignement subventionné incluant
l’avis des organes de concertation tel que prévus au §4,
alinéa 2 du présent article, peut autoriser un dépasse-
ment des 3% visés à l’alinéa 1er sur base par exemple
des normes régissant la taille des classes définies à l’ar-
ticle 23bis.

Le défaut de réponse du Gouvernement dans le dé-
lai fixé à 20 jours ouvrables prenant cours dès la date
d’envoi de la demande est assimilé à un avis favorable
du Gouvernement. Pour l’application de la présente dis-
position, il faut entendre par jour ouvrable, les lundi,
mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à l’exception des
jours fériés. ».

Art. 13

A l’article 22§1er, 1er alinéa du même décret, mo-
difié par les décrets du 22 décembre 1994, du 05 août
1995, du 02 avril 1996, du 30 juin 2006 et du 08 mars
2007, les termes « à l’exception des années constitutives
du premier degré différencié en cas d’ouverture progres-
sive de ce dernier pour lesquelles le nombre d’élèves ré-
guliers est alors comptabilisé au 1er octobre de l’année
scolaire en cours. En outre, pour la première année dif-
férenciée, la deuxième année différenciée y compris l’an-
née différenciée supplémentaire, lorsqu’il existe une dif-
férence positive ou négative, calculée séparément pour
chaque année, de plus de 10% entre le nombre total
d’élèves réguliers inscrits au 1er octobre et le nombre
total d’élèves réguliers au 15 janvier de l’année scolaire
précédente, le nombre de périodes dévolu aux classes
concernées fait l’objet d’un recomptage sur base du
nombre d’élèves régulièrement inscrits au 1er octobre
de l’année scolaire en cours. » sont insérés à la suite des
termes « le 15 janvier de l’année scolaire précédente».

Art. 14

A l’article 23 alinéa 1er du même décret, remplacé
par le décret du 22 décembre 1994, les termes « A
l’exception de la troisième année de différenciation et
d’orientation, » sont ajoutés avant les termes « Lors-
qu’il existe une différence positive ».

Art. 15

A l’article 23 alinéa 1er du même décret, remplacé
par le décret du 22 décembre 1994, les termes « En cas
de comptage au 1er octobre à la fois du nombre total de
périodes-professeurs et de la première année différenciée
ou de la deuxième année différenciée y compris l’an-
née différenciée supplémentaire ou des deux, les élèves
réguliers inscrits en première année différenciée ou en
deuxième année différenciée y compris l’année différen-
ciée supplémentaire ou dans les deux ne sont pas comp-
tabilisés dans le calcul prévu à l’alinéa 1er du présent
article. » sont insérés entre l’alinéa 3 et l’alinéa 4.

Art. 16

Dans le même décret, est inséré un article 23bis ré-
digé comme suit : « Dans l’enseignement secondaire or-
ganisé ou subventionné par la Communauté française et
sans préjudice de l’article 13 de l’Arrêté royal no49 du
2 juillet 1982 relatif aux normes de création, de main-
tien et de dédoublement et au calcul de crédits d’heures
de l’enseignement secondaire de type I, concernant la
fusion d’établissements ainsi que certains emplois du
personnel des établissements d’enseignement secondaire
de plein exercice de type I et de type II pour le dé-
doublement des cours de religion et de morale non-
confessionnelle, les normes régissant la taille des classes
- ensemble d’élèves de l’enseignement secondaire d’un
même groupe-classe ou du regroupement de deux ou
plusieurs groupes-classe placés sous la direction d’un
enseignant en conformité avec les grilles-horaire légales
- sont les suivantes :

— Au premier degré commun, aucune classe ne peut
compter plus de 24 élèves ;

— En 1ère année différenciée, aucune classe ne peut
compter plus de 15 élèves ;

— En 2ème année différenciée, aucune classe ne peut
compter plus de 18 élèves ;

— Au deuxième degré de l’enseignement général, au-
cune classe ne peut compter plus de 27 élèves ; les
cours de laboratoire ne peuvent compter en moyenne
plus de 16 élèves ;

— Au troisième degré de l’enseignement général, au-
cune classe ne peut compter plus de 30 élèves ; les
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cours de laboratoire ne peuvent compter en moyenne
plus de 16 élèves ;

— Au deuxième et au troisième degrés de l’enseigne-
ment technique, aucune classe ne peut compter plus
de 27 élèves y compris en cas de regroupement avec
des élèves du troisième degré de l’enseignement gé-
néral ; la limite est réduite à 16 en moyenne pour les
cours de pratique professionnelle, à 12 en moyenne
pour les cours de pratique professionnelle relevant
du comptage séparé prévu par l’Arrêté du 31 août
1992 ; le nombre de 10 ne sera pas dépassé lorsque
la sécurité l’exige ;

— Au deuxième degré de l’enseignement professionnel,
aucune classe, et notamment, aucune classe de cours
généraux ne pourra compter plus de 20 élèves ; la li-
mite est réduite à 16 en moyenne pour les cours de
pratique professionnelle, à 12 en moyenne pour les
cours de pratique professionnelle relevant du comp-
tage séparé ; le nombre de 10 ne sera pas dépassé
lorsque la sécurité l’exige ;

— Au troisième degré de l’enseignement professionnel,
aucune classe ne pourra compter plus de 24 élèves ;
la limite est réduite à 16 en moyenne pour les cours
de pratique professionnelle, à 12 en moyenne pour
les cours de pratique professionnelle relevant du
comptage séparé ; le nombre de 10 ne sera pas dé-
passé lorsque la sécurité l’exige.

Toutefois, le Gouvernement, sur base d’une de-
mande motivée des chefs d’établissement dans le ré-
seau organisé par la Communauté française et des Pou-
voirs organisateurs dans l’enseignement subventionné,
incluant notamment un relevé du nombre d’élèves par
classe ainsi que l’avis, dans l’enseignement organisé par
la Communauté française, du comité de concertation
de base, dans l’enseignement officiel subventionné par
la Communauté française, de la commission paritaire
locale, et dans l’enseignement libre subventionné par la
Communauté française, du conseil d’entreprise ou, à dé-
faut, de la délégation syndicale, avec droit d’évocation
du bureau de conciliation en cas de désaccord, peut dé-
roger aux limites définies dans le présent article.

Le défaut de réponse du Gouvernement dans le dé-
lai fixé à 20 jours ouvrables prenant cours dès la date
d’envoi de la demande est assimilé à un avis favorable
du Gouvernement. Pour l’application de la présente dis-
position, il faut entendre par jour ouvrable, les lundi,
mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à l’exception des
jours fériés. ».

Art. 17

Dans le même décret, est inséré un article 23ter ré-
digé comme suit : « Article 23ter. Les Services du Gou-

vernement sont chargés du contrôle du respect des dis-
positions visées aux articles 16, 20 et 23bis.».

Art. 18

Dans l’article 24 de la loi du 29 mai 1959 modi-
fiant certaines dispositions de la législation de l’ensei-
gnement, tel que modifié par les décrets du 12 juillet
2001, est inséré un paragraphe 2 septies rédigé comme
suit : «§ 2 septies. Si le Pouvoir organisateur ne se
conforme pas aux articles 16, 20, 23bis du décret du
29 juillet 1992 portant organisation de l’enseignement
secondaire de plein exercice, la procédure prévue au §2
ter est entamée. ».

CHAPITRE IV

Modification du décret du 24 juillet 1997 définissant
les missions prioritaires de l’enseignement fondamental

et de l’enseignement secondaire et organisant les
structures propres à les atteindre

Art. 19

A l’article 85, 1er alinéa du même décret, complété
par le décret du 08 février 1999 et modifié par le décret
du 05 juillet 2000, les termes « plus de 30 demi-jours »
sont remplacés par les termes suivants : « plus de 27
demi-jours pour l’année scolaire 2008-2009, plus de 24
demi-jours pour l’année scolaire 2009-2010 et plus de
20 demi-jours à partir de l’année scolaire 2010-2011 ».

Art. 20

A l’article 93, 1er alinéa du même décret, complété
par le décret du 08 février 1999 et modifié par le décret
du 05 juillet 2000, les termes « plus de 30 demi-jours »
sont remplacés par les termes suivants : « plus de 27
demi-jours pour l’année scolaire 2008-2009, plus de 24
demi-jours pour l’année scolaire 2009-2010 et plus de
20 demi-jours à partir de l’année scolaire 2010-2011 ».

CHAPITRE V

Modification du décret du 30 juin 1998 visant à
assurer à tous les élèves des chances égales

d’émancipation sociale, notamment par la mise en
oeuvre de discriminations positives

Art. 21

Dans l’article 6, § 1er, alinéa 1er, 1o du décret du 30
juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances
égales d’émancipation sociale, notamment par la mise
en œuvre de discriminations positives tel que remplacé
par les décrets du 27 mars 2002 et du 8 mars 2007, les
termes suivants « qui exerce la présidence » sont insérés
entre les termes « un inspecteur chargé de la coordina-
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tion de l’Inspection » et les termes « désigné par l’Ins-
pecteur général ».

Art. 22

A l’article 11, §1er du même décret remplacé par le
décret du 27 mars 2003 et modifié par le décret du 16
décembre 2005, est ajouté un cinquième alinéa libellé
comme suit :

« Si des périodes-professeur supplémentaires sont
affectées à l’engagement d’un proviseur ou d’un sous-
directeur, cet engagement, nécessairement à temps plein
ou à mi-temps, doit comporter respectivement 28 ou
14 périodes. Il peut être imputé pour partie à charge
de l’encadrement supplémentaire accordé aux établisse-
ments ou implantations bénéficiaires de discriminations
positives et pour partie à charge du nombre total de
périodes-professeur accordé en application du décret du
29 juillet 1992 portant organisation de l’enseignement
secondaire de plein exercice. ».

Art. 23

A l’article 32, 1er alinéa du même décret, modifié
par les décrets du 27 mars 2002 et du 15 décembre
2007, les termes « Au plus tard à partir du dixième
jour d’absence injustifiée d’un élève, le chef d’établis-
sement convoque» sont remplacés par les termes « Au
plus tard à partir du dixième demi-jour d’absence injus-
tifiée d’un élève, le chef d’établissement ou son délégué
convoque ».

Art. 24

A l’article 32, 2ème alinéa du même décret, modi-
fié par les décrets du 27 mars 2002 et du 15 décembre
2007, les termes « Le chef d’établissement ou son délé-
gué » remplacent les termes « Le chef d’établissement ».

Art. 25

A l’article 41, du même décret, modifié par le décret
du 27 mars 2002 et remplacé par le décret du 20 juillet
2006, les termes « , sous réserve qu’il compte au moins
trois mois de fréquentation régulière dans un établisse-
ment scolaire au moment du comptage » sont abrogés.

CHAPITRE VI

Modification du décret du 13 juillet 1998 portant
organisation de l’enseignement maternel et primaire

ordinaire et modifiant la réglementation de
l’enseignement

Art. 26

A l’article 16 du décret du 13 juillet 1998 portant
organisation de l’enseignement maternel et primaire or-

dinaire et modifiant la réglementation de l’enseignement
sont insérés les deux alinéas suivants :

« Dans le cadre de la disposition visée à l’article
6, §1er, 8o du décret du 8 mars 2007 relatif au ser-
vice général de l’inspection, au service de conseil et de
soutien pédagogiques de l’enseignement organisé par la
Communauté française, aux cellules de conseil et de
soutien pédagogiques de l’enseignement subventionné
par la Communauté française et au statut des membres
du personnel du service général de l’inspection et des
conseillers pédagogiques, les inspecteurs de l’enseigne-
ment fondamental assurent les formations prévues dans
le présent article pour l’année scolaire 2008-2009.

Les formations visées à l’alinéa précédent seront en
lien avec les évaluations externes non certificatives dé-
finies par le décret du 2 juin 2006 relatif à l’évaluation
externe des acquis des élèves de l’enseignement obliga-
toire et au certificat d’études de base au terme de l’en-
seignement primaire. ».

CHAPITRE VII

Modification de l’Arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 23 novembre 1998 relatif à

la fréquentation scolaire

Art. 27

A l’article 4, §1er de l’Arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 23 novembre 1998 rela-
tif à la fréquentation scolaire, sont insérés les termes
« 7o dans l’enseignement secondaire,la participation des
élèves, non visés au point 6o, à des stages ou compéti-
tions organisées ou reconnues par la Fédération spor-
tive à laquelle ils appartiennent. Le nombre total d’ab-
sences justifiées ne peut dépasser 20 demi-jours par an-
née scolaire. Dans ce cas, la durée de l’absence doit être
annoncée au chef d’établissement au plus tard une se-
maine avant le stage ou la compétition à l’aide de l’at-
testation de la fédération sportive compétente à laquelle
est jointe, si l’élève est mineur, une autorisation des pa-
rents. ».

CHAPITRE VIII

Modification du décret du 14 juin 2001 visant à
l’insertion des élèves primo-arrivants dans

l’enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française

Art. 28

A l’article 2, 1o, b), alinéa 5 du décret du 14 juin
2001 visant à l’insertion des élèves primo-arrivants dans
l’enseignement organisé ou subventionné par la Com-
munauté française, complété par le décret du 20 juillet
2006, les termes « 30 juin 2008 » sont remplacés par les
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termes « 30 juin 2010 ».

CHAPITRE IX

Modification du décret du 3 mars 2004 organisant
l’enseignement spécialisé

Art. 29

A l’article 63 du décret du 3 mars 2004 organi-
sant l’enseignement spécialisé, est ajouté un deuxième
alinéa rédigé comme suit : « L’enseignement secondaire
spécialisé de forme 4 est autorisé à regrouper au sein
d’une même classe des élèves fréquentant le premier de-
gré commun et le premier degré différencié. ».

CHAPITRE X

Modification du décret du 12 mai 2004 relatif à la
définition de la pénurie et à certaines Commissions

dans l’enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française

Art. 30

Un article 37bis rédigé comme suit est ajouté à la
Section 2 du décret du 12 mai 2004 relatif à la définition
de la pénurie et à certaines Commissions dans l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Communauté
française :

« Art. 37bis. Afin de pouvoir remplir les missions
prévues notamment par les Commissions zonales d’af-
fectation prévues aux articles 14quater et 14septies et
les commissions interzonales d’affectation visées aux ar-
ticles 14ter et 14sexties de l’arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire d’éducation,
du personnel paramédical des établissements d’ensei-
gnement, gardien, primaire, spécial, moyen, technique,
de promotion sociale et artistique de l’Etat, des inter-
nats dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de la sur-
veillance de ces établissements, les commissions visées
aux articles 7, 8, 11 et 12 du décret 12 mai 2004 re-
latif à la définition de la pénurie et à certaines Com-
missions dans l’Enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française, il est accordé, aux orga-
nisations syndicales représentatives au sens de l’article 7
de la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations
entre les autorités publiques et les syndicats des agents
relevant de ces autorités et du décret du 19 mai 2004
relatif à la négociation en Communauté française, 400
périodes.

Le Gouvernement fixe le mode de répartition des
400 périodes entre les organisations syndicales repré-
sentatives au sens de l’article 7 de la loi du 19 dé-
cembre 1974 organisant les relations entre les autorités

publiques et du décret du 19 mai 2004 relatif à la négo-
ciation en Communauté française. ».

CHAPITRE XI

Modification au décret du 7 décembre 2007 organisant
la différenciation structurelle au sein du premier degré

afin d’amener l’ensemble des élèves à la maîtrise des
socles de compétences

Art. 31

A l’article 6bis modifiant le décret du 30 juin 2006
relatif à l’organisation pédagogique du 1er degré de
l’enseignement secondaire inséré par le décret du 7 dé-
cembre 2007 organisant la différenciation structurelle
au sein du premier degré afin d’amener l’ensemble des
élèves à la maîtrise des socles de compétences, sont ajou-
tés les termes suivants : « 5o A titre transitoire, pour
l’année scolaire 2008-2009, soit qui a suivi la première
année C et qui a obtenu un rapport de compétences mo-
tivant le passage en 2C, soit qui a suivi l’année complé-
mentaire organisée à l’issue de la première année C et
qui a obtenu un rapport de compétences accompagné
d’une attestation de fréquentation permettant le pas-
sage en deuxième année commune, soit qui a suivi une
deuxième année professionnelle. ».

Art. 32

L’article 3 modifiant le décret du 30 juin 2006 rela-
tif à l’organisation pédagogique du 1er degré de l’ensei-
gnement secondaire inséré par le décret du 7 décembre
2007 organisant la différenciation structurelle au sein
du premier degré afin d’amener l’ensemble des élèves
à la maîtrise des socles de compétences libellé comme
suit : « Art.3. Dans le même décret, il est inséré un ar-
ticle 6ter rédigé comme suit : « Art. 6ter. L’élève ne peut
redoubler aucune année constitutive du premier degré
commun ou du premier degré différencié tels que défi-
nis par le présent décret, sauf dérogation accordée par
le Gouvernement en cas d’absence motivée de longue
durée. L’élève ne peut pas fréquenter le premier degré
de l’enseignement secondaire pendant plus de trois an-
nées scolaires. » » est remplacé par l’article suivant tel
que modifié « « Art.3. Dans le même décret, il est in-
séré un article 6ter rédigé comme suit : « Art. 6ter.
L’élève ne peut redoubler aucune année constitutive du
premier degré commun ou du premier degré différen-
cié tels que définis par le présent décret, sauf dérogation
accordée par le Gouvernement en cas d’absence motivée
de longue durée. L’élève ne peut pas fréquenter le pre-
mier degré de l’enseignement secondaire pendant plus
de trois années scolaires sans préjudice de l’article 63
du décret du 03 mars 2004 organisant l’enseignement
spécialisé. ».
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Art.33

A l’article 14 §1er du décret du 30 juin 2006 rela-
tif à l’organisation pédagogique du 1er degré de l’ensei-
gnement secondaire inséré par l’article 6 du décret du
7 décembre 2007 organisant la différenciation structu-
relle au sein du premier degré afin d’amener l’ensemble
des élèves à la maîtrise des socles de compétences sont
ajoutés les termes suivants : « 4o Soit, qui a suivi, la pre-
mière année commune dans un établissement organisé,
subventionné ou reconnu par la Communauté flamande
ou par la Communauté germanophone.

5o A titre transitoire, pour l’année scolaire 2008-
2009, qui a suivi la première année C et a obtenu un
rapport de compétence motivant la décision d’orienta-
tion vers l’année complémentaire.».

Art. 34

L’article 54 du décret du 7 décembre 2007 orga-
nisant la différenciation structurelle au sein du premier
degré afin d’amener l’ensemble des élèves à la maîtrise
des socles de compétences est remplacé par l’article sui-
vant : « Le décret du 19 juillet 2001 relatif à l’organisa-
tion du premier degré de l’enseignement secondaire est
abrogé au 1er septembre 2008 à l’exception des articles
4, 5 et 8, alinéas 1er et 2o qui sont abrogés au 1er oc-
tobre 2008 et l’article 8, alinéa 3 abrogé au 1er octobre
2009. ».

Art. 35

A l’article 63 du même décret, les termes « à l’ex-
ception de l’article 26, alinéa 1er, 3o qui entre en vigueur
au 1er octobre 2008 et de l’article 23 qui entre en ap-
plication au 1er octobre 2009» sont remplacés par les
termes « à l’exception de :

— Al’article 6 introduisant les titres III, IV, V et VI
dans le décret du 30 juin 2006 relatif à l’organisa-
tion pédagogique du 1er degré de l’enseignement se-
condaire, des articles 22, 23, 25 et 26 qui entrent en
vigueur au 1er octobre 2008, et des articles 27 et 28
qui entrent en vigueur au 1er octobre 2009.

— L’article 23 qui entre en vigueur au 1er octobre 2008.

— L’article 26 qui entre en vigueur au 1er octobre 2008
en ce qui concerne la sanction des études au terme
des première et deuxième années communes et de
l’année complémentaire organisée à l’issue de la pre-
mière année commune, et au 1er octobre 2009 en ce
qui concerne la sanction des études au terme de la
deuxième année professionnelle et de l’année com-
plémentaire organisée à l’issue de la deuxième année
commune et de la deuxième année professionnelle.

— L’article 27 qui entre en vigueur au 1er octobre 2008

en ce qui concerne l’octroi du Certificat d’étude de
base au terme de la première année d’études et au
1er octobre 2009 en ce qui concerne l’octroi du cer-
tificat équivalent au Certificat d’études de base pour
ce qui concerne les élèves inscrits en deuxième année
de l’enseignement professionnel. ».

CHAPITRE XII

Entrée en vigueur

Art. 36

Le présent décret entre en vigueur au 1er septembre
2008 à l’exception :

— De l’article 1er qui entre en vigueur au 1er octobre
2008 hormis pour les élèves ayant fréquenté l’année
complémentaire organisée à l’issue de la deuxième
année commune ou la deuxième professionnelle du-
rant l’année scolaire 2008-2009 pour lesquels ledit
article entre en vigueur au 1er octobre 2009.

— Des articles 10, 11, 12 et 16 qui entrent en vigueur
au 1er septembre 2009.

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT
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